
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

029 - BRANCHES DES ŒUFS & DE LA VOLAILLE 
 

(Convention nationale 2075 des centres immatriculés de conditionnement, de commercialisation et de transformation  
des œufs et des industries en produits d’œufs des 1er avril 1988 et 10 mai 1999, 

 convention nationale 7009 des entreprises d’accouvage & de sélection de produits avicoles du 2 avril 1974 
& convention nationale 1938 des industries de la transformation de la volaille  du 10 juillet  1996) 

 
 

CONDITIONNEMENT  
DES ŒUFS 

ACCOUVAGE & 
SÉLECTION AVICOLE 

TRANSFORMATION DE LA 
VOLAILLE 

 
CATÉGORIE 

ACEMO  NIVEAU -ÉCHELON NIVEAU NIVEAU COEFFICIENT  

 1 I-1¹, I-2¹, I-3¹, II-1¹ 1¹, 2¹, 3¹ I ¹ 120 - 144¹ 

OUVRIERS 2 II-2¹, II-3¹, III-1¹ 
 

4¹ II ¹ 145 - 169¹ 

 3 III- 2¹, III-3¹, IV-1¹, IV-2¹, IV-3¹ 5¹, 6¹ III ¹ 170 - 199¹ 

 1 I-1², I-2², I-3², II-1² 1², 2², 3² I ² 120 - 144² 

EMPLOYÉS 2 II-2², II-3², III-1² 4² II ² 145 - 169² 

 3 III- 2², III-3², IV-1², IV-2², IV-3² 
 

5², 6² III ² 170 - 199² 

 1 V-1, V-2 7³ IV 200 - 229 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 V-3, VI-1 8³ V 230 - 259 

 3 VI-2, VI-3 9³ VI³ - VII ³ 260 - 349 ³ 

 1 VII- 1, VII -2, VII -3 74, 84, 94 VIII 
(VI4 - VII 4) 

350 - 399 
(& 260 - 349) 4 

CADRES 2 VIII- 1, VIII -2, VIII -3 10 IX 400 - 599 

 3 IX-1, IX-2, IX-3 11 X 600 - 700 

¹Si considéré comme ouvrier ci-dessous       ²Si considéré comme employé ci-dessous 3Si non cadre   4Si cadre 
 
 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

•••• Ouvriers: Œufs: Les salariés de la filière Ouvriers de niveau I à III, en incluant les employés de laboratoire et en excluant les 
gardiens. Accouvage: Les salariés ouvriers de niveau 1 à 6, en incluant les employés de laboratoire et en excluant les gardiens. 
Transformation de la volaille: Les salariés de niveau I à III des emplois de production (et de logistique, technique et recherche et 
développement si existants) en incluant les chauffeurs ainsi que les personnels de livraison, de laboratoire, de magasin et de 
nettoyage. Emplois type: agent d'entretien, agent de production, approvisionneur, cariste, chauffeur, chef de ligne, 
conditionneur, conducteur ou contrôleur de machine, coursier, cuisinier, électricien, emballeur, étiqueteur, homme ou femme de 
ménage, installateur, laborantin, livreur, machiniste, magasinier, manutentionnaire, mécanicien, mouleur, ouvrier avicole, 
préparateur, réceptionnaire, etc. 

 

•••• Employés: Œufs: Les salariés de niveau I à III de la filière Administratifs & techniciens à l'exclusion de ceux classés parmi les 
ouvriers. Accouvage: Les salariés de niveau 1 à 6 à l'exclusion de ceux classés parmi les ouvriers. Transformation de la volaille: 
Les salariés de niveau I à III des emplois administratifs et commerciaux (et informatiques si existants) à l'exclusion de ceux 
classés parmi les ouvriers. Dans tous les cas, on inclura les gardiens et on exclura les employés de laboratoire. Emplois type: aide 
comptable, caissier, commis ou employé administratif, facturier, gardien, hôtesse, programmeur, secrétaire, standardiste, 
vendeur qualifié ou non qualifié, etc. 

 

•••• Professions intermédiaires: Œufs: Les salariés de niveau V & VI des filières Administratifs & techniciens et Agents de maîtrise. 
Accouvage: Les salariés non cadres de niveau 7 à 9. Transformation de la volaille: Les salariés de niveau IV à VII à l’exception 
de ceux classés en cadres. Emplois type: analyste, animateur de ventes, assistant ou attaché administratif ou commercial, chef 
d'entrepôt, comptable qualifié, délégué commercial, secrétaire de direction, responsable d'entretien ou de production, etc.  

 

•••• Cadres: Les salariés classés cadres, y compris les cadres de direction. 
 


